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Règlement Intérieur applicables à tout titulaire d’ A.O.T utilisateur du puit foré de l’AOB 

 
Vu le règlement sanitaire départemental, et en particulier en application de son titre VIIII ; 
 
Vu le règlement des AOT sur les ports départementaux girondins, et en particulier les articles n°34 et  
35 ;  
 
Vu l’arrêté municipal du 5 juin 2009 interdisant le stationnement des campings car sur le port de La 
Teste Centre.  
 
Article 1 :Avant propos  
 
Face aux diverses menaces sanitaires qui pèsent actuellement sur la profession, plus particulièrement 
en période printanière et estivale et compte tenu de l’enjeu socio-économique que cela représente, un 
forage d’eau salée  à destination de l’activité ostréicole a été réalisé sur la digue centrale du port de la 
Teste afin : 

• de se prémunir des périodes de fermeture des zones de production  en fonctionnant grâce à 
cela avec une eau indemne de toute pollution chimique ou biologique du Bassin d’Arcachon ; 

• de pouvoir tremper leurs coquillages l’été dans une eau plus fraîche que celle du Bassin 
d’Arcachon, évitant  ainsi des phénomènes de mortalités dues à la température de l’eau ; 

 
Ce forage a fait l’objet : 

• d’un rapport d’expertise de juillet 2007avec avis favorable de l’hydrogéologue agrée par l’Etat  
• d’une note de cadrage de la DSV du 10 juin 2008 concernant la procédure d’autorisation du 

forage  
• de nombreuses réunions de concertation organisées par la DSV dont la réunion du 27 mars 

2009 qui a permis d’arrêter un principe et un calendrier de finalisation de la procédure 
d’autorisation d’exploiter  

• d’une saisine officielle de la MISE le 23 avril 2009 avec transmission de la fiche déclarative 
préalable 

• d’un travail de concertation avec la Mairie de La Teste de Buch, pour aboutir à la rédaction 
puis la signature en date du 5 juin 2009 d’un arrêté municipal interdisant le stationnement des 
campings car sur le port de La Teste Centre.  

• d’une lettre circulaire transmise en date du 11 juin 2009 par le Département à chaque titulaire 
d’AOT du port de la Teste Centre concernant les prescriptions d’usages à respecter.   

• d’une série d’analyses réalisées le 02 juin 2009 par IEEB puis le 26 juin 2009 par l’IDDAC lors 
de la première mise en route du forage 

• d’une réunion de rédaction du présent règlement intérieur le 3 juin 2009 
Il en résulte une autorisation d’exploitation délivrée par la DSV le ……/  07../..2009.. 
 
Article 2 : descriptif technique de l’installation  
 
Le forage de la Teste se situe à environ 70 m de l’extrémité Nord de la digue centrale du port de la 
Teste. L’ouvrage est implanté sur l’autorisation d’occupation temporaire (AOT) n° 176 attribuée à 
l’AOB. 

 
Le forage a été équipé d’une pompe de surface avec un branchement électrique sur le local de 
pompage contigu et un refoulement de secours vers la darse portuaire. Le débit autorisé par 
l’administration est fixé 40 m3/h. La tête de puit est cimentée. 

Les coordonnées géographiques sont :  
• long  ouest:  01° 08' 44"  
• lat nord:  44° 38' 33"  

Les coordonnées Lambert II étendu  portées 
sur la fiche enregistrée au code minier sont : 
 X : 323677 
 Y : 1966269 
et à une altitude  Z : +2 m NGF 
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Article 3 : Prescriptions générales liées à l’utili sation de l’eau de forage  
 
Comme pour les dispositifs des captages d’eau potable, ce forage dispose de périmètres de 
protection établis de la façon suivante : 
 

1. Le périmètre de protection immédiate (PPI) 
« Les limites du périmètre de protection immédiate sont établies afin d'interdire toute introduction 
directe de substances polluantes dans l'eau prélevée et d'empêcher la dégradation des ouvrages ». 
En raison de la proximité de la Darse à l’Est (environ 10 m) ce périmètre vise essentiellement à 
protéger l'accès à l'ouvrage et aux installations de pompage.  
Ce périmètre est clôturé par un grillage solide. Un portail limite l'accès aux aménagements de 
pompage et de traitement, aux seules personnes en charge de l'exploitation, de l'entretien ou du 
contrôle de la station de pompage.  
A l’intérieur de ce périmètre de protection immédiate sont interdits tous dépôts ou activités autres que 
ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du point d’eau. L'entretien du périmètre et 
de ses limites devra se faire régulièrement sans utiliser de désherbant chimique. 
 

2. Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 
Il représente la zone de sensibilité correspondant à la zone d’appel du captage. En raison de l’usage 
agroalimentaire d’une part et de la zone d’alimentation du captage d’autre part, représentée 
essentiellement par les eaux du bassin, le périmètre de protection rapprochée sera limité à la digue 
centrale du port de la Teste. 
 
A l’intérieur de ce périmètre de protection rapproc hé sont interdits :  

• les aménagements d'infiltration d’eau de toutes sortes; 
• l’installation de dépôts d’immondices, de détritus, de tous produits et matières susceptibles 

d’altérer la qualité de l’eau; 
• les installations de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et 

d’eaux usées, sur une zone non étanche hors de locaux aérés  
• Le stationnement et l’utilisation de l’aire de retournement comme parking, située à l’extrémité 

Est de la digue, pour une autre activité que celle liée à l’ostréiculture ou à la pêche 
professionnelle.(Le stationnement des campings car sur le port de La Teste Centre est interdit 
par arrêté municipal du 5 juin 2009) 

• Le carénage et la mécanique des matériels nautiques en particulier sur les terre-pleins    
Dans ce périmètre sont autorisées, sous conditions,  les activités suivantes :  

• le stockage des produits non toxiques liés à l’activité ostréicole (par exemple la chaux) ; 
• le stockage des bidons de carburant dans des bacs de rétention en plastique et dans un local 

aéré ; 
• le lavage des huîtres sous réserve qu’il se fasse sur une aire bétonnée avec un rejet des eaux 

de lavage dans la darse ; 
• l’ensemble des pratiques liées à l’activité ostréicole ou de pêche sous réserve qu’elles ne 

puissent porter atteinte à la qualité des eaux souterraines immédiates ; 
 
Article 4: Conditions d’exploitation de l’eau de fo rage 
 
En fonctionnement de routine :  
Les adhérents de l’AOB disposent de l’eau de la maline de l’ASA de 8H00 à 10H00  et de 14H00  à 
16H00  hors dimanches et jours fériés. 
Pendant la période de routine le puit foré sera utilisé en complément de l’eau de mer de la maline hors 
les horaires précisés plus haut.  
 
En fonctionnement exceptionnel (impossibilité d’uti lisation de l’eau de la maline)  :  
L’eau du puit foré sera la seule à pouvoir être utilisée par les adhérents de l’AOB. 
Dans le cadre de cette utilisation chaque adhérent devra s’équiper d’un système d’oxygénation pour 
compenser le manque d’oxygène de cette eau souterraine salée. 
Les vannes de chaque bassin seront réglées afin de garantir un débit équitable pour chaque adhérent. 
A l’issu du remplissage les vannes seront  fermées sauf lors de conditions climatiques exceptionnelles 
telles que période de canicules. 
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Suivi du puit foré  
L’AOB est tenu de réaliser une série d’analyses obligatoire dans le cadre de l’utilisation et de la 
qualification du puit foré : 

Analyses de routine : 
• fer /manganèse/ hydrocarbure tous les six mois alternativement en haute et basse mer (dont 

une lors de la première mise en route du forage) pendant trois années de fonctionnement. 
Ensuite cette analyse aura lieu une fois par an. 

• métaux lourds tous les cinq ans (dont une lors de la première mise en route du forage  
• bactériologiques :  

o une fois par trimestre pour le forage (assuré par l’AOB) 
o une fois par mois pour les exploitant utilisateur réparties de façon tournante chez 

chacun d’entre eux   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Analyse particulière : 

• contrôle de l’absence de cellule phytoplanctonique et phytoplanctonique toxique dans l’eau du 
forage. Cette analyse est réalisée par un laboratoire habilité dont le laboratoire Ifremer 
d’Arcachon  

 
Régime standard de fonctionnement de la pompe :  
 
En fonctionnement de routine comme en fonctionnement exceptionnel, la pompe débitera de l’eau en 
continu jusqu’à concurrence du remplissage de l’ensemble des bassins des titulaires d’AOT 
signataires. 
   
 
 
 

n° AOT Mois d’analyse 

176 Mois d’utilisation n° 1 (analyse préalable) 

171 Mois d’utilisation n° 2 (analyse en routine) 

168 Mois d’utilisation n° 3 (analyse en routine) 

167 Mois d’utilisation n° 4 (analyse en routine) 

103 Mois d’utilisation n° 5 (analyse en routine) 

83 Mois d’utilisation n° 6(analyse en routine) 

79 Mois d’utilisation n° 7(analyse en routine) 

75 Mois d’utilisation n° 8(analyse en routine) 

32 Mois d’utilisation n° 9(analyse en routine) 

31 Mois d’utilisation n° 10(analyse en routine) 

15 Mois d’utilisation n° 11(analyse en routine) 

176 Mois d’utilisation n° 12 (analyse en routine) 

176 Mois d’utilisation n° 12 (analyse en routine) 
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Article 5 ; conditions financières   
 
Les charges inhérentes à l’utilisation, à l’entretien, la maintenance et le suivi du puit foré seront 
réparties équitablement sur chaque bénéficiaire volontaire de l’AOB.     
 
Pour des raisons de transparence comptable, ces charges apparaîtront de façon claire dans une 
section séparée des comptes de l’AOB  
 
Article 6: Sanctions :  
 
En cas de dysfonctionnement de l’ouvrage :  
Au cas où le système d’alimentation du puit foré dysfonctionne l’AOB prendra toutes les mesures et 
dans les meilleurs délais pour le faire fonctionner à nouveau. 
 
En cas de non respect des règles d’usages :  
Si un titulaire d’AOT : 

• n’installe pas de système d’oxygénation pour compenser le manque d’oxygène de l’eau 
souterraine salée 

• ne respecte pas le réglage de ses vannes d’adduction prédéfinies par l’AOB  
• empêche l’exécution du plan d’analyse décrit ci-dessus  
• ne respecte pas les règles générales d’utilisation du puit foré…. 

 
…l’usage de l’eau souterraine salée lui sera temporairement ou définitivement retiré. Cette décision 
sera prise de façon collégiale par l’ensemble des adhérents du puit foré.  
 
Un avenant au présent règlement sera pris pour répartir les charges liées à l’usage de ce forage entre 
les nouveaux utilisateurs co signataires.    
 
En cas d’abandon ou  de cession d’AOT:  
Un avenant au présent règlement sera pris pour faire signer le nouveau titulaire d’AOT, ayant 
obligation d’adhésion à l’AOB.   
 
Article 7; Litiges   
 
Les litiges pouvant survenir dans l’application des dispositions de ce règlement intérieur seront portés 
devant la juridiction compétente. 
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Paraphes et signatures  
 
Veuillez apposer votre signature après la mention « lu et approuvé » 
 

Titulaire d'AOT n° AOT Signature  

ASSOCIATION DES 
OSTREICULTEURS DE BUCH 
(son Président)  

176   

FRIBOURG Pierrick 171   

LARME Frédéric 168   

LABAT-DUBERN Dominique  167   

LATAPPY Eric 103   

GONZALES Dominique  83   

DELARUE Jérôme  79   

GARRIGUES Gérard 75   

BOULET Bruno 32   

GARRIGUES Gérard 
(représentant SARRIEU 
Albert) 

31   

BOJON Laure 15   

 
 
Merci de parapher chaque feuille du présent règlement  
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